
PROTOCOLE D’ACCUEIL ET DE PRISE EN CHARGE 
DES FEMMES VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES AUX URGENCES 

PATIENTE MAJEURE PATIENTE MINEURE 

HOSPITALISATION SYSTÉMATIQUE*

PRÉVENIR LE SERVICE SOCIAL 
OU ADMINISTRATEUR DE GARDE

SIGNALEMENT AU PARQUET

*l’accord du responsable légal doit 
être recherché mais non obligatoire

INTERROGATOIRE
EXAMEN CLINIQUE

ÉVALUATION DU RISQUE: 
VIOLENTOMÈTRE

RÉDACTION CERTIFICAT

Report du discours déclaratif
Examens complémentaires

Description des signes cliniques
Photos et/ou Schémas

RISQUE ÉLEVÉ RISQUE MODÉRÉ

MISE À L’ABRI

Hospitalisation
Appel MDF pour 
avis en journée 

Psy pole REASSUR

PROPOSITION 
D’HOSPITALISATION

SYSTÉMATIQUE

RAPPEL DE LA LOI :
Proposition de porter plainte. Si refus, 
proposer recueil de preuve sans plainte

À TRANSMETTRE 
SYSTÉMATIQUEMENT:

3919 Violences Femmes 
0596 611 642 MDF

Flyer de prévention MDF

OUI: 

NON:

Suite évaluation 
en hospitalisation

S’assurer du 
retour en lieu sûr

PLAINTE : PAS PLAINTE :
Signalement parquet

0596  484 145
std.tj.fort-de-france@justice.fr

Avec agent sur place 
ou appel MDF pour suivi

Informer agent de liaison
Prendre rendez-vous avec MDF: 
maisondesfemmes972@gmail.com
Référente violences maternelles UMPSP: 
jessica.goujon@chu-martinique.fr
Pole psy REASSUR: (1232)
Fournir à la patiente tous les documents: 
certificat médical , compte rendu... 

Référentes : Me G.Radiguet (IDE) Me B.Joseph-Mathieu (cadre de santé)


